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témoignage
Cynthia CHOLET-FLEURY

Préparatrice en pharmacie à l’Agence générale  
des équipements et produits de santé, à Paris

Diplômée en 2000
« J’ai choisi d’exercer le métier de préparatrice en pharmacie 

en milieu hospitalier, car nos activités y sont très variées. Nous
pouvons être amenés à travailler avec les personnels soignants, 

en grande proximité avec les patients, au sein des différents 
services cliniques et exercer des activités plus techniques, 

telles que la reconstitution d'anticancéreux, la stérilisation, ou
encore la dispensation de dispositifs médicaux stériles. »Vos études

Conditions d’admission
Être titulaire du brevet professionnel de
préparateur en pharmacie.
Réussir les épreuves de sélection
organisée chaque année au premier
semestre.

Épreuves du concours
Épreuve écrite d’admissibilité
■ Elle porte sur une question d’actualité

sanitaire en relation avec l’organisation
pharmaceutique hospitalière.

> Durée de l’épreuve : 1 h 30 - notation
sur 20 points.

Les candidats ayant obtenu une 
note supérieure ou égale à 10 sur 20 
sont déclarés admissibles.

Épreuve orale d’admission
■ Exposé suivi d’une discussion, destiné 

à apprécier l’aptitude du candidat 
à suivre la formation, ses motivations 
et son projet professionnel.

Réalisée à partir d’un dossier de cinq
pages maximum, fourni par le candidat,
exposant son expérience professionnelle,
ses motivations à la formation et son
projet professionnel. 
> Durée de l’épreuve : 30 minutes

maximum - notation sur 20 points.

Pour être admis, le candidat doit obtenir
une note au moins égale à 10 sur 20 à
l’entretien.

Scolarité
Formation modulaire en alternance 
sur un an.
1 360 heures dont 660 heures 
de formation théorique et 700 heures 
en stages (hôpital et industrie pharma-
ceutique).
Rentrée scolaire dans les quinze premiers
jours de septembre.

Renseignements pratiques
Assurance responsabilité civile et
accidents obligatoire.
Possibilité d’attribution d’une bourse
d’État en fonction du quotient familial.
Coût de l’inscription pour les personnes
non agent de l’AP-HP : 57 euros.

Votre avenir 
professionnel 
à l’AP-HP
Exercice professionnel
Le préparateur en pharmacie hospitalière 
à usage intérieur participe, sous la
responsabilité du pharmacien, à la gestion,
l’approvisionnement et la dispensation 
des médicaments et autres produits de santé
délivrés, à la réalisation des préparations, 
à la division des produits officinaux. 
Son activité peut s’étendre à la préparation
des dispositifs médicaux stériles ainsi 
qu’à la préparation des médicaments radio-
pharmaceutiques et anti-cancéreux. Il a
également un rôle de conseil, d’encadrement
et de formation.

Carrière
■ Préparateur en pharmacie hospitalière 

dans les pharmacies à usage intérieur
■ Cadre de santé, fonctions d’encadrement 

et d’enseignement
■ Cadre supérieur de santé, fonctions

d’encadrement et d’enseignement
■ Directeur de soins et directeur de centre 

de formation de préparateur en pharmacie
hospitalière

Formation continue
■ modules de perfectionnement ;
■ formations universitaires et autres

formations professionnelles.
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